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54 J. JEANJAQUET

LE PLACARD PATOIS DE JACQUES GRUET 1

- L'annde 1547 fut ä Genfeve une periode de troubles et de

luttes, qui mirent plusieurs fois en peril le regime instaure par
Calvin. Des son rappel, en 1541, le reformateur avait travaille

&iergiquement, de concert avec les autorites civiles, ä realiser

son id6al de communaute chretienne. Une institution nouvelle,
le Consistoire, compose'e du corps des pasteurs et de douze

assesseurs, avait spdcialement ete chargee de veiller ä l'ob-
servation de la discipline ecclesiastique et ä la purete des

mceurs. Un veritable Systeme d'inquisition et de delation si-

gnalait ä l'autorite toutes les fautes commises dans ce domaine.

A partir de 1545 surtout, le Consistoire sevit impitoyablement
contre tous ceux qui, en matiere de mceurs, continuaient les

traditions largement tolerantes de l'ancienne Geneve. On con-
coit que l'etablissement du nouvel etat de choses n'ait pas e'te

Sans provoquer des resistances et qu'il se soit forme un parti

1 Sur Gruet et les kvenements contemporains, voir spkcialcment
J. A. Galiffe, Notices genealogiques stir les families gettevoises, t. Ill
(Geneve, 1836), p. 258-263 ; P. Henry, Das Leben Johann Calvins, t. II
(Hamburg, 1838), p. 440 et suiv. ; A. Roget, Hist, du peuple de

Geneve, x. II (Genkve, 1873), p. 289-312 ; F. W. Kampschulte, Johann
Calvin, t. II (Leipzig, 1899), p. 56-66; C. A. Cornelius, Historische
Arbeiten (Leipzig, 1899), p. 501-505 ; E. Ritter, Bulletin de 1'Institut
national genevois, t. XXXIV (1897), p. 1-26 ; W. Walker, Jean Calvin,
trad. Weiss (Genkve, 1909). p. 327-530. Le procks est rksume dans

Gautier, Hist, de Geneve, t. III (Genfeve, 1S98), p. 300-304, et dans
Calvini Opera, t. XII (Brunsvigte, 1874), n° 932. Mais la source essentielle

est H. Fazy, Prods de Jacques Gruet, dans les Memoires de PInstitut

nat. genevois, t. XVI (1886), ou toutes les pidces du proc6s sont
publikes in extenso. Cette publication est suivie des Proces et demeles a

propos de la competence disciplittaire du Consistoire (1546-15471,06 Ton
trouvera tous les actes concernant les Favre.
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hostile, qui s'accrut ä mesure que les pasteurs devinrent plus

intransigeants. Apres avoir dcarte ceux qu'il jugeait trop tiedes,

Calvin s'etait entourd de collaborateurs partageant ses vues,

tous Franfais recemment debarques, qui, ä l'occasion, se mon-

trerent plus fanatiques que lui-meme. « II fault procurer leur

bien maulgre qu'ils en ayent, » avait ecrit un jour le maitre en

parlant des recalcitrants, et tel parait bien avoir ete le mot
d'ordre que le corps pastoral s'efforcait de suivre. Quand le

reformateur entreprit d'imposer sa discipline de fer non seule-

ment aux petites gens, mais aussi ä des families riches et in-

fluentes, l'opposition s'accentua et les conflits prirent un carac-

tere aigu. Sans etre le moins du monde hostiles ä la Reforme,
bien des Genevois ne pouvaient se plier aux exigences du purita-
nisme rigide qui etait devenu de regle. On comprend ais^ment
les sentiments d'amertume que devaient ^prouver de vieux pa-
triotes qui avaient luttä pour l'emancipation de leur ville, lors-

qu'ils la voyaient sous la dependance presque absolue d'une

poignee d'dtrangers, dontil fallaitsubirlejoug tyrannique. «Ces

Francais, ces matins sont cause que nous sommes esclaves, s'e-

criait Francois Favre; si les äveques du passe eussent fait ce

qu'ils font, on ne l'eüt pas endure. » Le manque de tact de
certains pasteurs,les personnalites blessantes qu'ils lancaient du haut
de la chaire ne faisaient qu'accroitre l'antipathie qu'ils inspi-
raient. Mais c'est surtout le Consistoire et ses censures qui
avaient le don d'exaspdrer les esprits. Si les pdcheurs tombds

en faute se resignaient sans trop murmurer ä subir les peines

infligees apres enquete par l'autorite civile, conformement

aux edits en vigueur, ils eprouvaient en revanche une grande

repugnance ä reparailre ensuite devant le Consistoire. Cette

juridiction mal definie leur paraissait une superfetation, un em.

pietement sur les attributions de la justice reguliere, et il leur
etait particulierement penible d'avoir ä s'humilier devant les

predicants etrangers, d'autant plus que les remontrances frater-
nelles que ceux-ci devaient leur adresser degdneraient parfois
en grossieres invectives.
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Les ddmeles orageux de la famille Favre avec l'autorite ec-

clesiastique, pendant lesannees 1546 et 1547, sont l'illustration
la plus frappante de l'dtat d'esprit qui regnait alors dans
certains milieux. Francois Favre etait un homme äge et riche, qui
avait autrefois rendu des services ä la R^publique et etait
encore influent, quoique ayant cesse de prendre part ä la
politique active. Deux de ses gendres etaient membres du Petit
Conseil, et sa fille Francoise etait mariee au capitaine gene'ral

Perrin, jadis partisan zele de Calvin, mais qui s'en dloignait
de plus en plus pour devenir le chef de l'opposition. Cette

Francoise, commundment appelde la Franchequine, etait line
femme ä poigne, orgueilleuse et colerique, ä la langue redou-

table, qui n'dtait gufere disposee ä se laisser rdgenter et ne
cachait pas son aversion et son m^pris pour les predicants.
Son frere Gaspard n'etait pas plus respectueux.

Francois Favre, prevenu de scandale domestique et de
relations illicites avec une servante, fut cite ä comparaitre en Con-

sistoire, de meme que son fils Gaspard, coupable aussi de

divers mefaits. L'un et l'autre ne tinrent aucun compte de
citations rfiiterees, et lorsqu'enfin ils se deciderent ä se presenter,
leur attitude fut tout autre que soumise et repentante. Iis se re-
fuserent ä repondre aux pasteurs, qu'ils declaraient ne pas con-
naitre. II s'ensuivit des altercations violentes, dans l'une des-

quelles Abel Poupin traita Francois Favre de « chien excom-
munie de 1'Eglise. » Cette injure redoubla les coleres. La
Franchequine, qui avait aussi eu maille a partir avec le Con-

sistoire pour avoir enfreint l'edit sur les danses, vint protester
au nom de la famille contre l'insulte faite ä son pfere, puis, ap-

puyee par son mari, demanda au Conseil qu'il föt fait justice.
Le Conseil, presse d'autre part de sevir contre les rebelles, n'o"
sait user de rigueur, demeurait hesitant et cherchait k concilier
les parties. Les cas d'insubordination se multipliaient et les

droits du Consistoire furent bientot ouvei'tement contestes. Ce-

pendant Calvin ne se laissait pas intimider et defendait ses

positions avec energie, lorsque ses adversaires susciterent un
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nouvel incident qui porta l'agitation a son comble. Ce fut l'af-
faire dite des chausses « chaplees ». On appelait de ce nom les

chausses decoupees aux genoux, k la mode suisse. Cette mode,

qui symbolisait des tendances independantes, avait trouve dans

la jeunesse des partisans convaincus. Mais les ministres,

jugeant ce costume trop peu austere, en firent de'creter l'inter-
diction. La defense fut mal observee, et lorsqu'elle fut renou-
velee en mai 1547, ä l'occasion de la fete prochaine du tir des

Arquebusiers, beaucoup n'en tinrent pas compte, Perrin a leur

tete. Les Arquebusiers demanderent meme que le vetement

prohibe püt au moins etre porte le jour de la fete. Au fond,
Perrin et ses amis clierchaient sous ce pretexte a organiser un

mouvement populaire contre la tyrannie ecclesiastique. Les

Conseils etaient sur le point de ceder, mais Calvin, qui sentait

bien que c'etait sa situation meme qui etait en jeu, intervint
avec tant d'habilele et de force persuasive qu'il reussit ä faire
maintenir l'interdiction. La fete elle-meme fut ajournee inddfi-
niment. L'opposition, vaincue, dut ronger son frein en silence,
mais l'irritation sourde ne fit que grandir.

Sur ces entrefaites, la Franchequine ayant de nouveau danse

fut appelee devant le Consistoire. Elle y parut le 23 juin 1547,
mais, suivant la tactique habituelle des siens, eile refusa de re-
connaitre la competence consistoriale, et, plus orgueilleuse que
jamais, se repandit en recriminations. Le ministre Abel Poupin
l'ayant prise a partie, eile ne se contint plus, l'accabla de re-

proches et d'invectives et termina par cette apostrophe : « Va,

gros groin de pore, tu as menti mechamment. » II fallut l'ex-
pulser de force. Naturellement, il y eut plainte portee au Con-

seil, et, des le lendemain, celui-ci ordonna l'arrestation de la

trop bouillante commere. Francoise Perrin reussit toutefois a

se refugier ä temps dans la propriete que la famille Favre pos-
sedait a la campagne, hors de la juridiction de Geneve. Le
hasard voulut qu'au moment de quitter la ville eile renconträt

Poupin. Elle en profita pour lui renouveler publiquement ses

injures et ses menaces : « Gros chartreux gros pore s'ecria-t-
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eile, tu es cause que les femmes sortent de Geneve, mais tu
t'en repentiras! •

C'est trois jours apres cette scene, soit le lundi 27 juin 1547,

que fut affiche le placard qui doit nous occuper plus speciale-
ment ici. On trouva fixe ä la chaire de la cathedrale de Saint-
Pierre un papier qui portait quelques lignes ecrites en patois,
dont voici la traduction litterale: Gros pansu, toi et tes compa-

gtions feriez viieux de vous taire Si vous nous poussez a bout,

il n'y a personne qui vous garde qu'on ne vous mette en tel lieu

que peut-etre vous maudirez I'heure que vous sortites jamais de

votre moinerie. Cest desormais asses bldmi! Que diable il est

bien stir que ces f..tus pretres renigats viennent ici nous mettre
en ruine. Apres qu'on a asses enduri, on prend sa revanche.

Gardez-vous qu'il ne vous en prenne comme il fit a monsieur

Werli de Fribourg. Nous ne voulons pas tant avoir de maitres.
Notes bien mon dire.

Ces paroles n'ont guere besoin de commentaire si l'on se

reporte ä la situation et aux evenements que nous venons
de rappeler. Elles trahissent bien l'e'tat d'exasp^ration de ce

groupe de Genevois qui etaient las d'etre tenus en laisse, et

rudement tancds au moindre ecart, par des gens qu'ils envisa-

geaient comme des intrus dans leur ville. L'emploi de l'idiome
local devait sans doute souligner ce caractere de protestation
des Elements indigenes contre les etrangers francisants. Le
« gros pansu » interpellti en premiere ligne ne peut naturelle-

ment pas etre Calvin, dont la maigreur ascetique est connue,
mais n'est autre qu'Abel Poupin, ancien cordelier, de qui la

mine florissante, autant que les intemperances de langage,
semblait un defi ä ceux qu'il exhortait ä l'humilite et ä

une vie de renoncement. Originaire de l'Anjou, il etait etabli
ä Geneve comme pasteur depuis 1543. Le pamphlet dirige
contre lui et ses collegues etait grossierement injurieux,
mais, ce qui etait plus grave, il renfermait des menaces, et

meme des menaces de mort. En effet, le chanoine fribourgeois

'Werli, dont on rappelait l'exemple, avait etd tud d'un coup
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d'epee en 1532, dans une des rixes qui avaient accompagne
l'etablissement de la Reforme ä Geneve.

Le Conseil de la ville, effrayd de l'audace grandissante des

rebelles, ordonna des le 28 juin une enquete severe sur l'affaire
du placard. Les soupcons se porterent imm^diatement sur

Jacques Gruet, qui fut incarcerd. Ce personnage, age d'une cin-

quantaine d'annees, fils du notaire Humbert Gruet, etait un
homme de plume de condition aisee, puisqu'il posse'dait une
maison au Bourg-de-Four, mais qui semble avoir ete simple

employe de bureau dans la maison des Philippe. II avait vecu
ä Lyon, oil il avait connu Etienne Dolet, et s'y etait imbu de

doctrines antireligieuses d'un radicalisme monstrueux pour
l'epoque. II se gardait d'ailleurs de les afficher et ne demandait

qu'ä vivre paisiblement ä sa guise; il estimait que dans une
sociäte bien organisee chacun doit pouvoir prendre son plaisir
oil il le trouve et avait notamment sur la paillardise des iddes

fort peu orthodoxes. On concoit que le regime calviniste lui
füt en horreur et qu'il frequentät les cercles hostiles aux predicants.

II etait de ceux qui, en 1546, avaient danse a une noce
chez Antoine Lect et il s'etait distingud a cette occasion par
son attitude inconvenante devant le Consistoire. II gardait
une rancune particuliere ä Calvin, qui l'avait taxe en chaire de

« m^chant et balafre ». Gruet ne jouait du reste aucun role
dans les affaires publiques. Ses goüts et son education le por-
taient bien plutot vers les lettres. Sa procedure nous revile
qu'il etait « homme s<:avant en escrire et qui escrivoit beau-

coup de choses tant licites que illicites » et aussi qu'il avait &e
« solliciteux et cupideux de escripre, dieter et composer ballades,

dixain, escripteau et brivet, tant en langue francoyse que
en patoix, et ä ce s'est excerce tant icy que ailleurs. » On con-
naissait en particulier de lui une « rime » en patois contre le

due de Savoie. Le nombre de ceux qui, a Geneve, maniaient
la plume en patois devait etre bien restreint et la justice n'eut

pas ä faire preuve de beaucoup de penetration lorsqu'elle in-

culpa Gruet d'etre l'auteur du libelle seditieux affiche ä Saint-
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Pierre. Neanmoins, dans les premiers interrogatoires qu'on fit
subir ä l'accuse, il nia categoriquement, et le fait que l'ecriture
ne correspondait pas ä sa maniere habituelle embarrassa d'a-
bord les juges. On fit chez lui une perquisition qui amena la
saisie de papiers divers si compromettants qu'ils devinrent la
base principale de l'accusation. Gruet perdit bientot de son

assurance. Le 8 juillet, il affirme toujours qu'il ne sait rien du

placard, mais il ajoute que « quand il l'aurait fait, il a fait et

dit d'autres choses plus d'importance que le dit billet. » Le
lendemain, il objecte encore que sa main a pu etre contrefaite
et que d'ailleurs cela ne ressemble pas ä son ecriture; puis,

menace de la torture, il se decide ä. avouer « spontanement ».

M. H. Fazy a pretendu, apres M. Galiffe, que, malgre cet aveu,

qu'il juge arrache par la contrainte, Gruet etait probablement
innocent du mefait dont on l'accusait. II s'appuie sur ce qu'au-

cune preuve directe de sa culpabilite ne put etre apportee.
Une femme, arretee le meme jour que Gruet pour avoir
dit ä des commeres qu'elle savait depuis quatre ou huit jours

que le placard serait affiche ä Saint-Pierre, nia formellement
avoir tenu ces propos. Comme l'a deja fait observer M. Ritter,
cette thbse de l'innocence de Gruet ne resiste guere ä l'examen
attentif des faits. Dans la suite du proces, l'accuse ne revint

jamais sur ses premiers aveux; il les confirma au contraire ä

plusieurs reprises, et, dans de nombreux interrogatoires, sans

l'intervention de la torture, il donna avec de tres legeres variations

des details circonstancies sur la facon dont il avait e'crit

et mis en place son pamphlet; il en reproduisit la substance, il
en discuta avec ses juges les termes et la signification, de sorte

qu'il est d'une complete invraisemblance que tout cela ne

repose sur rien de reel.

En combinant les donnees eparses fournies par l'accusd, voici

comment on peut reconstituer la genese du placard. Le diman-

che 26 juin, Gruet avait soupe en compagnie de diverses per-
sonnes appartenant au groupe des mecontents chez la « donne

Batezarde ». Les incidents des jours precedents, la scene du
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Consistoire et la fuite de la Franchequine y avaient ete ample

ment commentes et on dtait fort monte contre Ies pasteurs,

surtout contre Poupin. Le lendemain, Gruet dejeuna en ville
chez Francois Favre, qui lui parla naturellement aussi de sa

fille et des persecutions auxquelles sa famille etait en butte.

C'est en rentrant chez lui, la tete echauffee par ces discours,

qu'il confut et mit immediatement ä execution son projet. II
avait justement sous la main une dcritoire empruntee une se-

maine auparavant ä un garcon chez les Philippe et il se servit
d'un bout de papier coupe ä une lettre. Aussitöt le libelle ecrit,

il se rend ä la cathedrale, oil il arrive vers 2 heures. II entre

par la grande porte, s'assure qu'il n'y a personne ä l'interieur,
et, au moyen de cire, fixe en grände häte son papier contre la

chaire, « au lieu oil M. Calvin s'appuie. » Apres quoi il s'enfuit

par la porte de derriere, tremblant d'etre surpris. Dans la soiree

il va se promener vers le Molard et soupe chez son ami

Claude Franc avec un quincaillier du voisinage.

Interroge sur les motifs qui l'avaient pousse ä agir, Gruet
declara que c'e'tait parce que « les predicants ne voulaient
condescendre ä laisser passer le temps aux jeunes gens et aussi

que la femme du capitaine Perrin avait serre sa boutique et

dtait contrainte sortir hors Geneve; » il reconnait que le
placard visait en premier lieu Abel Poupin « ä cause qu'il fi.it le

principal des predicants au Consistoire qui remontra ä la Fran-
coise, fille de Francois Favre, laquelle eut courroux avec le

dit maitre Abel. » II etait done evident que les menaces du

billet avaient ete provoque'es par les mesures prises contre les

Favre, mais ceux-ci en etaient-ils responsables? Etaient-ils
complices, ou au moins instigateurs de l'acte de Gruet L'accusa-
tion aurait visiblement desire pouvoir etablir une connivence
de l'inculpe avec d'autres personnes et mit une obstination
acharnee ä vouloir lui arracher des aveux sur ce point. Mais

en depit de la torture et de son accablement, Gruet, qui n'a-
vait pas l'etoffe d'un heros, demeura absolument constant dans

ses reponses. II ne se lassa pas de repeter qu'il avait agi de
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son propre mouvement et absolument seul, sans premeditation
aucnne. II n'avait parle ä personne du placard ; il le fit « ä la
volde » et « si secrfetement qu'il ne voulait pas quasi que sa
main senestre le süt. » II n'en avait pas garde ni donnd de co-

pie. S'il s'etait servi en plusieurs endroits du pluriel nous, c'e-
tait seulement afin de donner plus grande crainte aux pre-
cheurs. « Quand il accuserait quelqu'un il ferait mal, car c'est

lui seul qui a fait tout l'affaire. »

Nous ne pensons pas qu'il faille mettre en doute la vdrite de

ces affirmations si souvent reit^es. Le placard de Gruet ne
fut pas le resultat ni 1'expression d'un complot; bien que refle*

tant les sentiments de tout un groupe, il ne dut son existence

qu'au coup de tete d'un individu isole, qui convint lui-meme

d'avoir agi « par folie ». 11 fallait en effet bien pen connaitre
Calvin pour s'imaginer qu'il se laisserait effrayer par une sem-

blable manifestation. II dut se feliciter. au contraire, de la ma-
ladresse de l'adversaire qui venait se livrer entre ses mains et

lui fournir l'occasion de faire un exemple. Le reformateur sui-

vit de tres pres le procfes du libre penseur genevois et, autant

qu'on en peut juger, usa de tout son pouvoir pour amener la
sentence capitale qui le termina. Gruet fut execute ä Champel
le 26 juillet 1547. Nous n'avons pas ä examiner ici les chefs

d'accusation qui, en dehors du placard patois, permirent aux

juges de se montrer si sdveres. Notons seulement qu'il serait

exagdrd de prdtendre que ce libelle de quelques lignes coüta

la tete h son auteur. Si l'on n'avait pas eu d'autres griefs ä faire

valoir contre ce dernier, il est k peu prfes certain que sa vie

n'aurait pas dte en danger. Mais les incriminations de menees

sdditieuses, de trahison, de blaspheme, d'impidtd, qu'on rdussit

ä dchafauder sur les papiers saisis au domicile de l'accuse,
donnerent ä son procfes une tout autre tournure et jouerent
un röle preponderant dans la decision du tribunal.

Le placard original qui fut appose contre la chaire de Calvin

existe encore aux Archives de l'Etat de Geneve, ou il
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est conserve parmi les pieces de la procedure Gruet. C'est

une feuille de papier de 125 X 205 mm., oil le malheureux

patoisant a trace en caracteres de grandeur ordinaire, bien

lisibles, les neuf lignes de sa protestation menacante contre les

ministres. Nous en reproduisons ci-contre le facsimile. Le
chiffre 7 placd en tete du document est celui de la cote qu'il
avait recue dans le dossier. En y introduisant la ponctuation
moderne, l'apostrophe et la distinction des u et des v, et en

rdsolvant les quelques abreviations, le texte du placard, dont

nous avons donnd plus haut la traduction, est le suivant:
Gro panfar, te et to compagnon gagneria miot de vot queysi

Se vot not fade enfuma, i riy a persona que vot gardey qu'on
tie vot mette en ta lua qu'epey vot mouderi I'oura que james vot
saliete devotramoennery. Et mezuit prou blama! Quin dyablo
Et to sut que cetou fottu pretre renia not vegnon ice mettre en

ruyna. Apret qu'on a prou endura, on se revenge. Garda vot

qu'i ne vot nen pregne comme i fit a mosiur Verle de Fribor.
Not ne vollin pa tan avey de metre. Notta bin tnon dire.

II est assez instructif de mettre en regard du texte original la
redaction que Calvin en communiqua k Viret dans une lettre
du 2 juillet 1547, quelques jours apres la decouverte du
placard. Elle est conservee ä la Bibliothkque de Geneve et a ete

publiee dans l'edition des Calvini Opera, t. XII (1874), lettre
n° 921, p. 546, note 8. Le texte altdr6 et fortement francise

montre que le patois de Geneve n'dtait guere familier au re-
formateur. Voici en effet comme il transcrit:

Gros panfar, te et tes compaignons gaigneriaz mioulx de vos

quiesyr. Si voz noz fadez enfuma,y tiy a persona qui voz garda
qu'on ne voz mecte en lioua que pouy vos mouldirez Vhoure que

jamais voz salliete{ de la moynery. Est tneshouy prou blasma

Quin diablo est ou ein que cestoufottu prestres reniaz noz vien-

nent icy mettre en ruina : apres qu'on a prou endura, on se

revenge. Gardez voz qu'il ne voz en prenna comme a Monsieur
Verle de Eribourg. Noz ne volins pas tant de mesires. Nota
bin mon dire.
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La teneur du pamphlet, en original ou en traduction, a ete

maintes fois publiee par les historiens de Geneve et de la Re-

forme. Le contenu, mis au discours indirect, se trouve dejä
dans une note de YHistoire de Geneve, de Spon, t. I (1730),

p. 288; il a passe de lä dans VHistoire de la Reformation de la
Suisse, d'Abr. Ruchat, edit. Vulliemin, t. V (1836), p. 318. Le
texte patois a ete publie pour la premiere fois par J. A. Galiffe,
Notices getu'alogiques sur les families genevoises, t. Ill (Geneve,

1836), p.~ 259, et reproduit sans controle dans les ouvrages
dejä cites de P. Henry, p. 441, avec traduction allemande;
A. Roget, p. 323, avec traduction francaise p. 290 ; H. Fazy,

p. 5, avec quelques modifications et traduction francaise :

F.W. Kampschulte, t.II, p. 39, note; aussi dans Blavignac, Em-

pro genevois., 2= edit. (1875), p. 227; traduction francaise seule

dans J. Gaberei, Histoire de VEglise de Geneve, t. I (2e edit.,

lS58), p. 391-
Le texte de Galiffe est fort peu correct et a contribue ä induire

en erreur les traducteurs, dejä suffisamment embarrasses. A la
troisieme ligne, notamment, Galiffe avait cru voir apres
le mot ta un point, qui n'est en realite que l'extremitd du

delie de I'a. II imprima : en tas. Lua que pey, etc. De lä cette

menace assez bizarre : « Si vous nous irritez trop, personne ne

pourra empecher qu'on ne vous mette en tas » (Fazy), qui de-
vient : « Si vous nous irritez trop, nous vous pulverisercms »

(Gaberel), « nous vous mettrons en poudre » (Roget). La
traduction la plus fantaisiste est celle de Henry : « Du und die

Deinigen, ihr werdet wenig gewinnen durch euer Treiben.
Wenn ihr euch nicht entfernt, so soll es Niemand hindern, dass

ihr nicht zu I|oden geworfen werdet,» etc.
En 1875, dans ses Recherches sur le patois de Geneve, p. 8,

M. Eugene Ritter a donne enfin une transcription exacte de

l'original conservd aux Archives i. Recemment M. J. Pellaton

1 II taut seulenient corriger dyable, taut en dydblo, tan. M. Ritter
a conserve la notation ta. Lua, tout en dormant la traduction correcte
du passage. Sur que pey pour qu'epey, voir ci-dessous, Lexique.

5
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a reimprime avec quelques fautes d'impression le texte de

M. Ritter dans le Centraiblatt des schweizerischen Zofinger
Vereins, mai 1913, p. 671. II n'a visiblement pas utilise le

facsimile public en 1912 dans la Bibliographie linguistique de la
Suisse romande, t. I, p. 163, pour accompagner la notice con-

sacree au placard Gruet (n° 732).

Ce placard n'est pas interessant settlement comrne ternoin

des luttes religieuses de 1547, mais aussi comme document

linguistique. C'est le second en date de nos textes en patois ro-
ntand et le plus ancien qui soit conserve' en original. II ne le

cede comme anciennetd qu'ä un autre texte de Geneve, la

Chanfion de la complanta et desolafion de paitri, qui doit etre

d'une quinzaine d'annees anterieur, mais dont on ne possede

que des copies du dix-septieme siecle h

Le peu d'etendue du texte de 1547 restreint dans des limites
e'troites les renseignements qu'011 en peut tirer sur l'e'tat du

dialecte de Geneve au seizifeme siecle. Les quelques notes lin-

guistiques qui suivent nous permettront cependant de consta-

ter pour les faits essentiels la concordance des patois genevois
actuels avec celui de Gruet.

Phonetique. — a tonique libre conserve: enfuma, blama,

garda, ta talent, etc. — Palat. -|- a i: queysi quietiare.
a final maintenu: persona, oura, rityna, votra. — Apres

palat. — e: revenge, pregne.
e ferme libre tonique ey: avey, gardey, epey spero. Dans

les patois modernes, la diphtongue s'est gdndralement reduite
ä e ou ä; eile subsiste cependant sporadiquement.

melius miot, forme encore courante.
0 ferme libre tonique ou: oura, prou, cetou. Cette notation

est assez surprenante en regard de a1», «', seuls connus des

patois actuels. Les autres anciens textes genevois ecrivent eu. La
Chanfion a ddjä preu. E11 revanche, plusieurs anciens textes

Savoyards, tels que la Farsa de l'oannou dou Treu, le Discours

' Voir Bibliogiuphie linguiili^ue do la Suisse uvnande. t. I, nu 731.
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stir Ventreprinse de Geneve, la Plaisante pronostiquation, ont
egalement ou. II y a peut-etre la une influence lyonnaise.

0 entrave reste: gro, Fribor.
locu lua, encore usite dans la'region.
A noter la graphie de Vo bref et ouvert par ot: miot, not,

vot; e'est sans doute aussi la brievete qui est indiquee par le t
dans sut securu, meruit, mag is ho die.

Dans le domaine du consonantisme, 1J provenant d'un c

primitif, caracteristique de la region savoyarde, est attestee

dans panfar.
En revanche, la mouillure du groupe bl n'est pas indiquee :

blama, dyablo, pas plus que la prononciation interdentale (5)

qui a dü exister dans la terminaison de revenge.

nen pour en, dans nen pregne, est tres repandu. II n'y a pas
lieu d'ecrire «V«.

Morphologie. — La plupart des formes verbales n'ont pas

varie'; ainsi les infin. enfuma, queysi; part, blama, endura; imper.

garda, notta (2C pi.); fut. mouderi (2° pi.); condit. gagneria
(2C pi.); ind. pres. vollin (irc pi.), vegnon (3* pi.); vot fade (2°

pi.) est generalement remplace aujourd'hui par vo fassi, mais

la grammaire de Duret (p. 59) cite encore les deux formes.

Les subj. pr. pregne et gardey (f s.) sont archaiques. Le dernier

est un reste de l'ancien subjonctif ä terminaison accen-

tuee, si repandu dans la Suisse romande. II est encore frequent
dans les anciens textes genevois, par exemple dans la Conspiration

de Compesicres, oil il a la terminaison -ay, -ai: lassay,

eersai, str. 109,garday, 114, interrozay, 143, etc. Les passes
definis saliete (2° pl.),//7 (3= s.) sont des formes patoises peu
süres. Duret indique vo sallita fp. 49) et e fasse ou fe (p. 59).

Quin dyablo signifie litteralement « quel diable » ; ce pro-
nom quin est generalement remplace' aujourd'hui par qualis.

La difference de terminaison entre le possessif to « tes » et

le demonstratif cetou « ces » trouve son equivalent dans les

formes modernes tö et sta;u 011 s/d'.
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Lexique. — Enfuma « mettre en colere Le mot a ete re-
lev^ de nos jours dans le Bas-Valais et les Alpes vaudoises;
Bridel donne aussi einfouma « irrite, de mauvaise humeur. »

Epey « peut-etre ». M. Ritter, suivant l'exemple de Galiffe,
divise quepey du manuscrit en que pey el traduit par « que
puis ». M. Fazy donne ta ti/a (sic), Quepey et escamote la
traduction. II n'existe pas, ä notre connaissance, de forme patoise

pey signifiant « puis ». II faut lire qu'tpey et reconnaitre le mot
derive de spero, encore fort re'pandu dans les patois vau-

dois, fribourgeois et valaisans. Voir Bridel, (pei; Odin, epäi,

et, pour le valaisan efi, Eomauia, XXV, p. 437.
Mezuit « desormais » est l'ancien francais piaishui; le

mot n'est plus usite et ne parait pas indigene en patois.

J. jEANJAQUET.
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